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ANNEXE 3 - Plan de situation au 1/25 000 

 

 



ANNEXE 4 - Photos de la zone du projet 

 

Vue depuis le carrefour du Christ (site occupé, chantier SGP de la gare ligne 18 de CEA Saint-Aubin) – prise de vue septembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue lointaine à l’ouest depuis la RD36 (en arrière-plan site occupé : chantier SGP de l’aire de préfabrication des voussoirs de la ligne 18) – prise de vue février 2023 

 

 

 

 



POLE D’ECHANGE MULTIMODAL

CEA SAINT AUBIN

(CHRIST DE SACLAY)
Communauté d’Agglomération Paris-Saclay

DEMANDE AU CAS PAR CAS

ANNEXE 5

Octobre 2023



1) SITE AVANT TRAVAUX

2

 Une gare routière a été aménagée il y a une dizaine d’année par Ile-de-France Mobilités (IDFM) sur
le site du Christ de Saclay, en lien avec la réalisation de voiries de Transport en Commun en Site
Propre (TCSP) entre Massy et Saclay.

Localisation:

CEA GARE ROUTIERE BOURG DE SACLAY



1) SITE AVANT TRAVAUX

3

 Cette gare routière permettait l’accueil de 14 postes à quai

Surface totale Env 10 300 m²

Dont surfaces imperméabilisées Env 7 600 m²

Dont surfaces végétalisées Env 2 700 m²



2) TRAVAUX MENES RECEMMENT

4

 Au Nord du site, le Département de l’Essonne a récemment réaménagé le carrefour du Christ de
Saclay (y compris passage de la RD36 en trémie)

 La gare routière elle-même a fait l’objet de modifications par la Société du Grand Paris (SGP), dans
le cadre des travaux préparatoires à la ligne 18 du métro



3) TRAVAUX EN COURS

5

 Le site du futur Pôle d’Echange Multimodal (PEM) sera desservi à horizon 2026 par la ligne 18 de
métro, avec implantation d’une gare

 De ce fait il accueille aujourd’hui:
o Le chantier SGP de la ligne 18 (aire de préfabrication des voussoirs)
o Le chantier SGP de la gare elle-même

*

* Gare 

routière 

actuelle



4) PROGRAMME DU PÔLE D’ECHANGE MULTIMODAL (PEM)
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 En accompagnement de la ligne 18 de métro, il est prévu la réalisation d’un pôle d’échange
multimodal, qui permet les fonctions suivantes:

o Gare routière: passage à 20 postes à quai, afin de renforcer le réseau de bus existant, pour une

meilleure desserte du territoire

o Parking relais de 200 à 400 places (en superstructure), dont l’objectif est de favoriser le report modal

vers le métro

o Stationnement vélo (150 places abritées), répondant au même objectif

o Espaces verts, permettant une meilleure intégration urbaine et paysagère du PEM afin d’augmenter

le confort des usagers (notamment les salariés du CEA qui utiliseraient la station de métro), et

permettant également une gestion à ciel ouvert des eaux pluviales

 La Communauté d’agglomération Paris-Saclay sera maître d’ouvrage de ce PEM



4) PLAN MASSE DU PÔLE D’ECHANGE MULTIMODAL (PEM)
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 Plan masse projet prévisionnel (en cours d’ajustement pour prise en compte des nombreux
réseaux enterrés déjà présents sur le site):

Surface totale Env 34 500 m²

Dont surfaces imperméabilisées Env 23 000 m²

Dont surfaces végétalisées Env 11 500 m²



ANNEXE 6 - Plan des abords du projet -100 mètres minimum- devant préciser via un zonage l’affectation des constructions et terrains avoisinants en 
terme d'occupation du sol ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau 

Extrait du plan de zonage général du PLU de Saclay (PLU approuvé en 2013, mis à jour en 2020): le site du PEM Christ de Saclay (repéré en rouge) est 
compris dans les emprises identifiées dans l’emplacement réservé n°9 (doublement de la RD36, aujourd’hui réalisé) et l’emplacement réservé n°10 (TCSP 
le long de la RD36, aujourd’hui réalisé).  

 

 

Le règlement approuvé en 2013 précise que la « zone AU située entre le CEA et le carrefour du Christ. Elle doit permettre de répondre aux besoins 
d’extension du CEA. Cette zone est pour le moment fermée à l’urbanisation notamment dans l’attente de la définition précise des projets de transports 
au niveau du Christ qui impactent le terrain d’une part et conditionne aussi l’évolution du site ». Cette zone est repérée en bleu ci-dessus. 



ANNEXE 7 - Plan localisant le site du projet au regard des sites Natura 2000 les plus proches 

Extrait du site web du Centre de ressources Natura 2000 (Office Français de la Biodiversité) : pas de site Natura 2000 à proximité du PEM Christ de Saclay 
(repéré en rouge) 

 

 



 

Extrait du site web du Centre de ressources Natura 2000 (Office Français de la Biodiversité) : le site Natura 2000 le plus proche du PEM Christ de Saclay 
(repéré en rouge) est l’Etang de Saint Quentin (code du site : FR1110025, repéré en bleu), situé à une quinzaine de kilomètres 

 

 



POLE D’ECHANGE MULTIMODAL

CHRIST DE SACLAY
Communauté d’Agglomération Paris-Saclay

AUTORISATIONS ET EVALUATIONS 

ENVIRONNEMENTALES – CADRAGE PREALABLE 

25/07/2023



1) SITE AVANT TRAVAUX

2

 Une gare routière a été aménagée il y a une dizaine d’année par Ile-de-France Mobilités (IDFM) sur
le site du Christ de Saclay, en lien avec la réalisation de voiries de Transport en Commun en Site
Propre (TCSP) entre Massy et Saclay.

Localisation:

CEA GARE ROUTIERE BOURG DE SACLAY



1) SITE AVANT TRAVAUX

3

 Cette gare routière permettait l’accueil de 14 postes à quai

Surface totale Env 10 300 m²

Dont surfaces imperméabilisées Env 7 600 m²

Dont surfaces végétalisées Env 2 700 m²



2) TRAVAUX MENES RECEMMENT

4

 Au Nord du site, le Département de l’Essonne a récemment réaménagé le carrefour du Christ de
Saclay (y compris passage de la RD36 en trémie)

 La gare routière elle-même a fait l’objet de modifications par la Société du Grand Paris (SGP), dans
le cadre des travaux préparatoires à la ligne 18 du métro



3) TRAVAUX EN COURS

5

 Le site du futur Pôle d’Echange Multimodal (PEM) sera desservi à horizon 2026 par la ligne 18 de
métro, avec implantation d’une gare

 De ce fait il accueille aujourd’hui:
o Le chantier SGP de la ligne 18 (aire de préfabrication des voussoirs)
o Le chantier SGP de la gare elle-même

*

* Gare 

routière 

actuelle



4) PROJET DE PÔLE D’ECHANGE MULTIMODAL (PEM)

6

 En accompagnement de la ligne 18 de métro, il est prévu la réalisation d’un pôle d’échange
multimodal, qui permet les fonctions suivantes:

o Gare routière: passage à 20 postes à quai, afin de renforcer le réseau de bus existant, pour une

meilleure desserte du territoire

o Parking relais de 200 à 400 places (en superstructure), dont l’objectif est de favoriser le report modal

vers le métro

o Stationnement vélo (150 places abritées), répondant au même objectif

o Espaces verts, permettant une meilleure intégration urbaine et paysagère du PEM afin d’augmenter

le confort des usagers (notamment les salariés du CEA qui utiliseraient la station de métro), et

permettant également une gestion à ciel ouvert des eaux pluviales

 La Communauté d’agglomération Paris-Saclay sera maître d’ouvrage de ce PEM



4) PROJET DE PÔLE D’ECHANGE MULTIMODAL (PEM)

7

 Plan projet prévisionnel (en cours d’ajustement pour prise en compte des nombreux réseaux
enterrés déjà présents sur le site):

Surface totale Env 34 500 m²

Dont surfaces imperméabilisées Env 23 000 m²

Dont surfaces végétalisées Env 11 500 m²



 Au titre de l’article R 214-1 du code de l’environnement, le projet de PEM nous semble devoir être
soumis à une Déclaration environnementale (rubrique 2.1.5.0: surface supérieure à 1 Ha mais
inférieure à 20 Ha): ceci peut-il être confirmé?

 Si ce point est confirmé, nous souhaiterions cerner le contenu de l’étude d’incidence à fournir:

o Est-ce que des éléments relatifs uniquement au périmètre du projet seront attendus (impact sur

l’environnement des aménagements compris dans le périmètre, système d’assainissement, mesures en

faveur de la biodiversité)?

o Ou faut-il donner plus d’éléments sur le contexte :

 fréquentation attendue de la ligne 18, alors que celle-ci a déjà sa propre autorisation environnementale?

 fréquentation attendue sur les lignes de bus et le parking relais, sachant que l’établissement du plan

transport (tracé des lignes de bus utilisant le PEM, fréquence, etc), est de la responsabilité d’IDFM, et

que ce plan n’est pas finalisé?

NB: dans tous les cas, la CPS se coordonne avec la SGP pour éviter toute incohérence entre le projet de PEM

et les reconstitutions de zones humides dues par la SGP au titre de la ligne 18

5) QUESTIONS

8



 Outre cette Déclaration environnementale et l’étude d’incidence qu’elle devrait comprendre, il ne
semble pas que le projet soit soumis à évaluation environnementale (cas par cas ou systématique) au
titre de l’article R122-2 du code de l’environnement: ceci peut-il être confirmé?

5) QUESTIONS
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